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L ES accroiſſements ſucceſſifs que l'établiſſemena

de la Bibliotheque publique a éprouvés , ayantrendu

inſuffiſant le local deſtiné à contenir les livres ,

les aſſociés adminiſtrateurs profiterent pour l'aug

menter d'unecirconſtance favorable ; la diſtribuiion de

cer emplacement, dirigée par M . Renauldon , l'un des

aſociés , a été faite de façon que le prolongement

de la grande ſalle ne paroit être que l'exécution &

le perfectionnement du premier projet, & le reſte

de l'emplacement acquis , en fymétriſani heureuſe

ment avec le cabinet d'Hiſtoire - Naturelle, fournit

le local néceſſaire aux ſéances académiques. Ces:

aſſemblées se ſont multipliées par le concours des

perſonnes qui culiivent les différentes branches des

ſciences , par les lectures des ouvrages ſur leſquels

les auteurs viennent conſulter la ſociété , & ſur-tout

par le progrès ſenſible des connoiſſances que les

différentes parties de cet établiſſement ont déjà pro

duit. Les adminiſtrateurs défiranı s'aſſocier un plus

grand nombre de coopérateurs ont ſollicité & obtenus
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du gouvernement de nouvelles Lettres-Parentes qui

portene le nombre des académiciens à quarante ,y

compris les repréſentanıs des corps y ayant droil ,

& forment une claſſe d'aſſociés veterans , & une

d'aſſociés libres.



Bech
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LETTRES -PATENTES,

Qui,approuvant l'Etabliſſement à Grenoble d'une

Bibliotheque publique , ainſi que le choix des

perſonnes nommées pour la diriger , autoriſene

celles-ci à ſe donner des Succeſſeurs ; confirmeni

. un legs qui lui a été fait , & lui permettent de

recevoir encore à l'avenir de ſemblables libéralités.

Données à Verſailles au mois de Novembre 1780.

REGISTRÉES EN PARLEM EN T,

T QUIS , PAR LA GRACE de Dieu , Roi de FRANCE

I ET DE NAVARRE , DAUPHIN DE VIENNOIS, COMTE

L DE VALENTINOIS ET Diois : A tous préſents & à

venir ; Salut. Nos bien - amés les Directeurs de la Bi

bliotheque publique de Grenoble nous ont fait expoſer,

- que les habitants de cette Ville étoient ſur le pointde
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perdre , par la mort de notre amé & féal le Sieur de

Caulet leur Evêque , la collection nombreuſe de livres

choiſis dont il étoit poſſeſſeur, & dont il leur permettoit

l'uſage ; qu'une ſouſcription procura la ſomme de 45000 l. ,

à laquelle le Marquis de Grammont , héritier du Prélat ,

voulut bien réduire le prix de cette riche Bibliotheque

eſtimée beaucoup davantage ; qu'elle fut acquiſe de ces

deniers au nom commun des ſouſcripteurs , & que l'Or

dre des Avocats y ayant réuni la ſienne , elle fut ren

due publique le 5 ſeptembre 1773 ; qu ’un préalable

néceſſaire avoit été d 'engager l'adminiſtration du College

de la Ville à céder différentes parties debâtimens qui ,

deſtinées autrefois à des Congrégations aujourd'hui abolies,

n 'étoient plus d'aucun uſage , d 'y faire les diſpoſitions

convenables , & d 'y placer les livres ; que d 'un autre

côté , afin de ne rien laiſſer à déſirer pour l'inſtruction ,

un Cabinet d 'Hiſtoire naturelle & des inſtruments de

phyſique ont été ajoutés à la Bibliotheque ; que toutes

ces opérations ſont l'ouvrage des Expoſants , leſquels ont

été choiſis par les Souſcripteurs , & qui d 'abord au nombre

de douze ſeulement forment aujourd 'huiceluide vingt-cinq;

que l'utilité reconnue de l'Etabliſſement qu'ils dirigent , a

déterminé le sieur Joſeph-Claude Raby d'Amérique , à lui

léguer par ſon teſtament du 17 avril 1779 , & par ſon codi.

cile du 10 août ſuivant , des livres , des cartes de géogra

phie , des médailles & des inſtruments de phyſique ; 8c

qu'ils eſpéroient que la même conſidération nous porteroit
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non -ſeulement à autoriſer cette libéralité , & à permettre

qu'elle ſoit imitée , mais encore à confirmer tous les arran

gements relatifs à l'Etabliſſement dont il s'agit. Inſtruits

combien les Sciences & les Lettres influent ſur la proſpé

rité des Etats , convaincus par cette raiſon qu 'il eſt de

notre devoir , comme de notre intérêt , d 'en favoriſer la

culture , nous héſitons d 'autant moins d 'avoir égard à

cette demande , que Grenoble manquoit entierement des

ſecours qu 'elle a pour but de lui procurer. A ces causes ,

& autres à ce nous mouvant , de l'avis de notre Conſeil ,

& de notre grace ſpéciale , pleine puiſſance & autorité

royale , nous avons approuvé , autoriſé & confirmé; &

parces préſentes ſignées de notre main , nous approuvons,

autoriſons & confirmons l'Etabliſſement à Grenoble d 'une

Bibliotheque publique & d'un Cabinet d'Hiſtoire naturelle.

Confirmons le choix que les Corps & particuliers qui ont

ſouſcrit pour ledit Etabliſſement, ont fait proviſoirement

& ſous notre bon plaiſir, de vingt-cinq perſonnes pour le

diriger. Voulons qu'à meſure que chacun de ces Direc

teurs viendra à mourir, ſes Confreres lui éliſent un Suc

ceſſeur, en ſorte que le nombre de vingt-cinq que doit

former cette Société littéraire , ſoit toujours complet.

Approuvons tout ce qui a été fait juſqu'ici touchant ledit

Etabliſſement , notamment les actes ou délibérations par

leſquels les Adminiſtrateurs du College de Grenoble ont,

fous notre bon plaiſir , cédé les parties de bâtiments où

l'on a placé tant la Bibliotheque que le Cabinet d 'Hiſtoire
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naturelle & pratiqué une ſalle pour les affemblées de la

Direction , ainſi qu'un logement pour le Bibliothécaire ;,

le réglement que leſdits Directeurs ont fait ſur ce qui

doit être obſervé dans ladite Bibliotheque & dans ledit

Cabinet d'Hiſtoire naturelle , ſoit par les perſonnes pré-.

poſées pour veiller à l'Etabliſſement, ſoit par le public ;

enfin le teſtament & le codicile dudit feu ſieur Raby en

faveur dudit Etabliſſement. Voulons que leſdites délibém,

rations , ledit réglement & leſdits actes , ſortent leur plein

& entier effet, Autoriſons en outre ledit Etabliſſement à

recevoir tous dons & legs qui pourront lui être faits ; à

condition toutefois que fi parmiles choſes qui lui ſeront

données ou léguées , il ſe trouvoit des immeubles , ils.

ſeront vendus dans l'année ; & que dans le cas où le

prix en ſeroit placé à ſon profit , il ne pourra l'être qu 'en

effets dont les réglements permettent la poſſeſſion aux

Gens de main -morte. Exceptons à l'effet de tout ce que

deffus ledit Etabliſſement, mais pour ce regard ſeule

ment, & ſans que cela puiſſe tirer à conſéquence , de la

rigueur de toutes loix qui pourroient y être contraires.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens

tenant notre Cour de Parlement de Dauphiné , que ces

préſentes ils aientà faire regiſtrer ; & du contenu en icelles,

faire jouir & uſer ledit Etabliſſement, pleinement, pai

ſiblement & perpétuellement, ceſſant & faiſant ceſſer tous

troubles & empêchements contraires ; CAR TEL EST NOTRB

PLAISIR : & afin que ce ſoit choſe ferme & ftable à tou
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jours, nous avons fait mettre notre ſcel d ceſdites préſentes.

DONNÉ à Verſailles au mois de novembre l'an de grace

mil fept quatre -vingt, & de notre regne le ſeptieme. Signé

LOUIS . Et plus bas, par le Roi Dauphin. Le Prince

de Montbaney . Viſa , Hue de MiROMESNIL. Et fcelle

du grand ſceau en cire verte.

T QUIS , PAR LA GRACE DE Dieu , Roi de FRANCE ET

LDE NAVARRE , DAUPHIN DE VIENNOIS , COMTE DE

VALENTINOIS ET Diois : A tous ceux quices préſentes ver

ront; SALUT. Savoir faiſons que ſur la Requête préſentée

à notre Cour de Parlement , Aides & Finances de Dau

phiné , par les Directeurs de la Bibliotheque publique do

la Ville de Grenoble , tendant à ce que les Lettres -

Patentes, quiapprouvant l'Etabliſſement à Grenoble d'une

Bibliotheque publique, ainſi que le choix des perſonnes

nommées pour la diriger , autoriſent celles-ci à ſe nommer

des Succeſſeurs , confirment un legs qui lui a été fait ,

& lui permettent de recevoir encore à l'avenir de ſem

blables libéralités, ſoient enregiſtrées au Greffe de notre

dite Cour, pour être exécutées ſuivant leurforme & teneur.

Vu par notredite Cour leſdites Lettres données à Ver

ſailles au mois de novembre dernier , ſignées LOTIS , &

plus bas , Le Prince de MONTBAREY ; ladite Requête ;

l'Ordonnance de ſoit montré à notre amé & féal Procu

reur-Général, du 4 de ce mois : les concluſions dudit Pro

cureur Général , de ce jour: Oui fut ce le rapport de notre
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amé & féal Charles-Gabriel-Juftin de Barral , Conſeiller

en notredite Cour , Commiſſaire à ce député'; & tout

conſidéré.: NOTREDITE COUR entérinant la Requête

deſdits Directeurs , ordonne que les Lettres-Patentes dont

s'agit ſeront enregiſtrées au Greffe de notredite Cour,

pour être exécutées ſuivant leur forme & teneur. Si.

DONNNONS EN MANDEment au premier notre Huiſſier ou

Sergent requis , à la requête deſdits Directeurs, faire pour

l'entiere exécution du préſent arrêt tous actes & exploits

de Juſtice requis- & néceſſaires ; de ce faire te donnons

pouvoir : en témoin de quoi nous avons fait mettre &

appoſer le ſcel de notre Chancellerie à ceſdites préſentes.

Donnt à Grenoble en Parlement, le huitieme janvier de

l'an de grace mil ſept cent quatre-vingt-un , & de notre:

regne le ſeptieme. PAR LA COUR.

Signe', BOISSET:

? . . . . . .

A GRENOBLE , DE L 'IMPRIMERIE ROYALE .



u

LETTRES-PATENTES

L DU ROI,

Données à Verſailles au mois de Mars 1789.

Qui accordeni à la Société Linéraire , établie à

Grenoble, le titre d' Académie Delphinale,augmen

rent le nombre de les membres , lui permettent

de faire imprimer fes ouvrages , & preſcrivent

· lesregles auxquelles elle ſera tenue deſe conformer.

REGISTRÉES EN PARLE M E N T.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de

Navarre , Dauphin de Viennois , Comte de Valentinois

& Diois : A tous préſens & à venir; Salut.Parnos Lettres

patentes du mois de novembre 1780 , nous avons approuvé

l'établiſſement à Grenoble d 'une Bibliotheque publique ,
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tous les arrangements auxquels il avoit donné lieu , &

le choix des vingt-cinq perſonnesnommées pour le diriger ;

nous avons en outre réglé , que dans le cas où l'une de

celles-ci viendroit à mourir , les autres lui choiſiroient un

ſucceſſeur. Cette Société Littéraire s'eſt ſucceſſivement

livrée à l'étude de tout ce qui a rapport aux ſciences ,

aux arts , à l'agriculture , à l'induſtrie & au commerce.

Ses aſſemblées ſont devenues très-fréquentes , les ſéances

publiques qu 'elle a tenues, les mémoires intéreſſants qui

y ont été lus, & les prix qu'elle y a diſtribués ont excité

dans la province une émulation que nous devons d 'au

tant plus chercher à accroître , que nous ſommes inſtruits

combien les ſciences & les lettres influent ſur la proſpé

rité des Etats. C 'eſt dans cette vue que nous nous portons

à augmenter le nombre des membres qui compoſent la

Société dont il s'agit, dans la proportion qu 'exige l'éten

due de ſes occupations , à lui donner le titre honorable

dont nous la jugeons digne , à lui permettre de faire

imprimer & diſtribuer les ouvrages ; enfin à lui preſcrire

les regles les plus propres , non ſeulement à y faire régner

l'ordre & la décence convenables , mais encore à aſſurer

la conſervation de la bibliotheque importante, & du riche

cabinet d'hiſtoire naturelle , dont le dépôt lui eſt confié .

A CES CAUSES, & autres à ce nous mouvant, de l'avis de

notre conſeil & de notre certaine ſcience , pleine puiſ

ſance & autorité royale , nous avons ordonné , & par ces



préſente ſignées de notre main , nous ordonnons , vouloris

& nous plait ce qui ſuit.

ARTICLE P R E MI E R.

La Société Littéraire établie à Grenoble prendra à

l'avenir le titre d 'Académie Delphinale.

I 1.

Elle aura un ſceau formé d'un champ d'azur , avec un

livre ouvert d 'argent, ſur lequel ſeront inſcrits ces mots ,

ſciences & arts , au chef couſu de gueule , chargé d 'une

fleur de lys d 'or, d'un dauphin de même, & d 'une roſe

d 'argent.

III.

- L 'Académie aura pour objet de ſes travaux tout ce

qui concerne les lettres , les ſciences & les arts. Elle diri

gera également ſes vues ſur tout ce qui lui paroîtra tendre

aux progrès de l'agriculture , du commerce , & de l'induf

trie , principalement dans la province de Dauphiné;mais

elle s'abſtiendra de s'occuper de tout ce qui pourroit être

relatif aux études de la théologie & à l'adminiſtration

publique.

. . . : ; '. I V . . . . . : . : .

Comme ſon établiffement eſt dû à l'empreſſement avec

lequel les citoyens de Grenoble ont contribué à y former

une bibliotheque, la premiere & la plus eſſentielle de ſes
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obligations , ſera deveiller à la conſervation de cemonu

ment précieux. .

V . .

Elle ſera compoſée de trois claſſes, dont la premiere

comprendra les académiciens adminiſtrateurs , la ſeconde

les académiciens vétérans & la troiſieme les aſſociés libres.

VI.

Le nombre des Académiciens adminiſtrateurs électifs

ſera fixé à trente -ſix. Ils nepourront être choiſis que parmi

les perſonnes qui auront établi leur demeure à Grenoble.

Les quatre repréſentants des corps y ayant droit , ſeront

également dans la claſſe desacadémiciensadminiſtrateurs ,

qui par cemoyen ſeront au nombre de quarante . Ils auront

tous voix délibérative; ils ſeront ſeuls ſoumis aux, tra

vaux réguliers de l'Académie. Ils auront ſeuls le droit de

faire toutes les élections, d'examiner les ouvrages pro

poſés au concours , & de décerner les prix. Ils connoîtront

excluſivement de tout ce qui aura rapport à l'adminiſtra

tion de la Bibliotheque.

V II.

Les Académiciens vétérans ſeront pris parmiceux des

Académiciens adminiſtrateurs qui , après vingt ans d'exer

cice , auront donné leur démiſſion par écrit ou de vive

voix dans une aſſemblée générale. L'Académie pourra

néanmoins donner , lorſqu 'elle le jugera à propos , des

lettres de vétérans aux Académiciens adminiſtrateurs ,
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quiſe retireroient avant d 'avoir exercé vingt ans. Le noma

bre des Académiciens vétérans ne ſera point fixé.

VIII.

Les aſſociés libres ſeront pris parmi les étrangers , ou

ceux qui n 'auront pas une réſidence habituelle dans la

ville', leur nombre ne pourra pas excéder celui de cent.

I X . "

Les Académiciens vétérans & les aſſociés libres auront

le droit d 'aſſiſter aux aſſemblées de l'Académie , lorſqu ' ils

ſe trouveront à Grenoble ; ils auront indiſtinctement rang

avec les Académiciens adminiſtrateurs ; ils n 'auront voix

délibérative que dans les diſcuſſions relatives à la littéra

ture , aux ſciences & aux arts ; ils ne pourront toutesfois

la prétendre lorſqu'il s'agira de l'adjudication des prix .

L 'Académie aura un Préſident, un Secrétaire , un Tré .

ſorier , & un Bibliothécaire qui ſera en même temps garde

du cabinet d'hiſtoire naturelle , & de celui des médailles

& antiquités. Elle pourra cependant, lorſqu 'elle le jugera

à propos, confier à d'autres perſonnes la garde de ces deux

cabinets ; elle aura en outre un comité, dont les membres

ainſi que tous les officiers fusnommés , ſeront éluspar la voie

du ſcrutin à la pluralité des ſuffrages.

X I.

I Préſident ſera nommé tous les deux ans, au mois
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de janvier'; il ne pourra être élu de nouveau qu'après

un intervalle pareil. Il préſidera les aſſemblées ; en ſon

abſencel'aſſemblée ſera préſidée par l'Académicien admi

niſtrateur , le plus avancé en âge.

XII.

Lepréſident ſera au hautbout dela table, & lesmembres

de l'Académie ſe placeront ſur les deux cotés, à leur choix

& ſans diſtinction , excepté le ſecrétaire qui ſera vis-à

vis le préſidentà l'autre extrêmité de la table.

XIII. ..

Le préſident ſera très-attentif à maintenir le bon ordre

dans chaque aſſemblée ; il prendra lesavis des membres

de l'Académie , en commençant à la droite , & opinant

lui-même le dernier. Lorſqu'on aura délibéré ſur une pro

poſition , il prononcera toujours la réſolution qui aura été

priſe avant de paffer à une propoſition nouvelle.

X I V .

Le ſecrétaire de l'Académie ſera perpétuel, il ſera choifi,

parmi les Académiciensadminiſtrateurs , il tiendra le regiſ

tres dès délibérations, & en outre un journal par dates &

par extraits de toutes les pieces, qui ſeront lues , remiſes

ou adreſſées à l'Académie ; au bas de chaque piece qui lui

ſera envoyée , il écrira reçu , après quoi il datera & ſignera .

Tous les mémoires approuvés par la compagnie , ſeront

tranſcrits ſur un livre , avec une table contenant le titre

de ces mémoires & le nom des auteurs. Chaque.
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mémoire ſera collationné ſur l'orignal par le préſident,

dans une aſſemblée du comité ; & dans la premiere ſéance

publique de chaque année , le ſecrétaire rendra un compte

raiſonné de ce qui aura été fait de plus remarquable dans

l'Académie pendant l'année précédente.

x v .

Les regiſtres , titres & papiers concernantl'Académie ,

demeureront toujours entre les mains du ſecrétaire , le pré

fident en fera dreſſer l'inventaire dans une allemblée du

comité , & à la fin du mois d'août de chaque année, le

même comité procédera au recolement des articles qui

auront été ajoutés pendant toute l'année ſur cet inventaire.

| x + I.

Il fera formé par le ſecrétaire un tableau ſur lequel les

membres de l'Académie ſeront placés ſuivant l'ordre de

leur réception , & divifés en trois claffes , conformément

à l'article v .

XVII.

Lorſque le ſecrétaire ne pourra ſe rendre aux aſſemblées ,

pour cauſe de maladie , d'abſence ou autres raiſons con

fidérables , ifnommera tel d 'entre les Académiciens admi- ,

niſtrateurs qu'il jugera à propos , pourtenir en la place les ;

regiſtres des papiers qu 'il ſera dans le cas de lui confier.

XV III.

Le tréſorier recevra les revenus fixes & caſuels de
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l'Académie ; il ſera autoriſé à payer toutes les ſommes fur

les mandats du comité , & à ſolder tous les états &

mémoires arrêtés par lui. Il rendra ſes comptes au comité

à la fin du mois d 'août de chaque année ; & à cet effet,

il lui préſentera un bordereau de recette & de dépenſe ,

ſur lequel ſera calculé l'excédent de l'un ou de l'autre ;

& ce bordereau ſera vérifié & ſigné par le préſident &

le ſecrétaire , en préſence du comité..

XIX.

Lorſque le tréſorier ne pourra remplir fes fonctions, it

nommera un Académicien adminiſtrateur pour y ſatisfaire.

xx.

Lebibliothécaire ſera perpétuel , & ne pourra être choiſi

que parmi les Académiciens adminiſtrateurs ;. il tiendra

un cataloguedela bibliotheque,diviſé par ordre dematieres,

lequel catalogue, formant pluſieurs volumes , ſera vérifié

dans des aſſemblées du comité ; à la derniere page de

chaque volume du catalogue , le comité déclarera s'il l'a

trouvé exact , & cette déclaration ſera ſignée par le préſi

dent & par le ſecrétaire , lorſque la vérification entiere

du catalogue aura été achevée, le bibliothécaire tiendra un

ſecond catalogue , où il inſcrira toutes les acquiſitions nou

velles dans l'ordre où elles auront été faites. Elles ſeront

rapportées ſur le catalogue général, ſous le numero qui

leur ſera affigné ; lequel numero fera également mis à

la marge du catalogue des acquiſitions nouvelles , & à la

fin
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fin du mois d'août de chaque année , ce catalogue fera

vérifié & arrêté par le comité , & figné par le préſident

& par le ſecrétaire. Celui qui aura la garde du cabinet

d 'hiſtoire naturelle , & du cabinet des médailles & anti

quités ,tiendra également pour ces deux parties deux cata

logues qui ſeront tenus & vérifiés annuellement, de la

maniere preſcrite pour le catalogue des livres. Le biblio

thécaire tiendra enfin un regiſtre particulier, & fait dou

ble où ſeront inſcrits les noms des ſouſcripteurs & bienfai

teurs de la bibliotheque, le montant des ſouſcriptions , le

titre des livres, & la deſcription de tous les effets con

tenus dans la bibliotheque; l'un de ces doubles reſtera

dépoſé dans cette bibiotheque , & l'autre le ſera dans les

archives de l'Académie. Elle pourra même, lorſqu'elle

le jugera à propos, donner à ce regiſtre la publicité de

l'impreſſion .

X X I.

On ne laiſſera ſortir , ſous quel prétexte que ce puiffe

être , ni de la bibliotheque , ni du cabinet d 'hiſtoire

naturelle , & de celui des médailles & antiquités , aucun

des effets qui y ſont contenus. Pour aſſurer autant qu'il

eſt poſſible , l'obſervation de cette règle , il ſera procédé

chaque année dans le mois de juin à la vérification du

tiers de la bibliotheque, de ſorte que la totalité ſoit

vérifiée tous les trois ans. Le comité nommera à cet

effet des commiſſaires quirendront compte de leur travail
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dansune aſſemblée générale tenue immédiatement après

qu'il aura été terminé.

X XI I.

· L 'Académie aura un comité qui ſera compoſé du pré

fident, du ſecrétaire , du tréſorier , du bibliothécaire &

de dix aſſociés adminiſtrateurs , dont cinq feront échan.

gés tous les ans au mois de janvier , les cinq derniers

déſignés dans la premiere nomination des dix , ſeront ceux

qu'on remplacera la ſeconde année & dans les années

ſuivantes , on remplacera les cinq plus anciens.

XXIII.

. Le comité s'aſſemblera tous les premier & troiſieme

ſamedi de chaque mois.Les délibérations ſeront priſes à

la pluralité des voix , & le nombre des délibérants ſera au

moins de ſept.

X X I V .

Le comité prendra connoiffance de toutes les affaires

relatives à l'adminiſtration de la bibliotheque , pour les

préparer, & en faire le rapport aux aſſemblées générales

de l'Académie , qui ſeules auront le droit de les décider.

Les acquiſitions , les échanges, les dépenſes , les change

ments à faire , ſeront examinés par le comité , & il n 'exé

cutera rien que d'après le conſentement des aſſemblées

générales qui ſe tiendrontà des jours marqués ; les dépenſes

courantes indiſpenſables , & qui ſont annuellement les
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mêmes ne ſeront néanmoins ſoumiſes qu'à la ſeule vérifi

cation du comité qui autoriſera le tréſorier à fournir les

fonds; il en ſera de même pour les payements qu ’occaſio

neront les entrepriſes arrêtées dans les aſſemblées générales;

ils lſeront faits par le tréſorier ſur les mandats du comité.

X X V .

Lorſque le comité aura à la fin de chaque année véri.

fié les regiſtres du bibliothécaire , & les comptes du tré.

ſorier, il rendra compte de ce travail immédiatement après

l'avoir fait, dans une aſſemblée générale .

X X V I.

Les aſſemblées générales ou ordinaires de l'Académie

ſe tiendront le jeudi de chaque ſemaine à cinq heures du

ſoir. Les membres de l'Académie ſeront aſſidus à chaque

aſſemblée . Le comité & le Préſident auront droit de

convoquer des affemblées extraordinaires, lorſque les affaires

pourront l'exiger.

Χ Χ ν Ι Ι .

Les vacances de l'Académie commenceront au premier

de ſeptembre , & finiront le vingt-cinq novembre de

chaque année.

Χ Χ ν Ι Ι Ι .

On pourra porter les affaires de l'adminiſtration dans

toutes les aſſemblées ordinaires de l'Académie ; les pre

mier & troiſieme jeudi de chaque mois, ſerontnéanmoins

C2
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principalementdeſtinés auxaffaires , & on en renverra l'exa

men à ces jours-là. Lorſque dans les autres aſſemblées les

Académiciens adminiſtrateurs ne ſeront pas au nombre

de quinze , les délibérations ſeront fignées par tous les

préſents.

X XI X .

Nul ne pourra être propoſé pour être reçu mem

bre de l'Académie , s'il n 'eſt de bonnes meurs, & âgé

de vingt-cinq ans.

X X X .

Les perſonnes attachées à des corps religieux ou à des

congrégations , ne pouvant être membres d'une adminiſ

tration publique , ne ſeront admiſes que dans la claſſe

des aſſociés libres.

X X X I .

La compagnie nommera ſes membres ſans conſidérer

fi les perſonnes propoſées ſe ſerontpréſentées ou même

auront paru déſirer être admiſes. Les élections ſe feront

aux deux tiers des voix par ſcrutin , & ne pourront avoir

lieu qu 'autant que les électeurs ſeront au moins au nombre

de vingt-un ; les lettres de convocation exprimeront le

motif de l'aſſemblée . Lorſqu'on préſentera pluſieurs ſujets

pour une ſeule place vacante , on les paſſera tous-à-la-fois

dans un ſcrutin général, celui qui aura recueilli le plus de

voix , ſubira un ſcrutin particulier, & s'il ne réunit pas

les deux tiers des ſuffrages , il ſera exclu , '& l'on procé.

dera de la même maniere pour les ſujets propoſés.
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X X X I I .

Dans les aſſemblées ordinaires de la Société , on s'oc.

cupera de tout ce qui eſt relatif aux lettres , aux ſciences

& aux arts. On y entendra la lecture des mémoires com

poſés par les membres de l'Académie , leſquels laiſſeront

ces mémoires entre les mains du ſecrétaire , afin qu'on

puiſſe y avoir recours dans l'occaſion. On y lira également

tous les ouvrages importants , ayant un rapport direct

ou indirect aux ſciences , & à la littérature , & les Aca:

démiciens ſeront invités à en faire des extraits qui ſervi

ront à former les recueils de l'Académie. Ils aurontſoin

d'entretenir commerce avec les divers ſavans du royaume

& des pays étrangers , & de rendre compte aux aſſem

blées des réſultats de leurs correſpondances. Ils obſerveront

de nemettre aucune aigreur dans leurs diſcuſſions.

X X XI I I.

L 'académie recevra tous les mémoires qui lui ſeront

adreſſés , mais elle n'adoptera pas excluſivement toutes

les opinions qu 'ils pourront renfermer dans le cas même

où elle les couronneroit.

X X X I V .

. Les perſonnes qui ne ſeront point de l'Académie , ne

pourront , ſans ſon aveu , aſſiſter à ſes aſſemblées ordinaires.

X X X V.

Toutes perſonnes auront entrée aux ſéances publiques.

On en tiendra une toutes les années le premier ſamedi
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après Saint-Jean -Baptiſte , & les autres lorſqu 'il y aura

des diſtributions de prix .

X X X V I.

Toutes perſonnes pourront concourir pour l'adjudica

tion des prix , excepté les académiciens adminiſtrateurs

& les académiciens vétérans.

X X X V II.

· L 'Académie pourra ſe choiſir un imprimeur, par lequel

elle fera imprimer & diſtribuer les ouvrages , & il en fera

envoyé un exemplaire à tous lesmembres de l'Académie .

XXXVIII.

Au décès de chaquemembre de l'Académie , il ſera

fait par lui dans l'égliſe collégiale de Saint - André un

ſervice auquel aſſiſteront cinq commiſſaires nommés par

l'Académie .

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les

gens tenant notre cour de Parlement de Grenoble , & à

tous autres nos officiers & juſticiers qu 'il appartiendra ,

que ces préſentes ils aient à faire regiſtrer, & le contenu

en icelles faire garder & obſerver ponctuellement : CAR

TEL EST NOTRE PLAISIR ; & afin que ce ſoit choſe ferme &

table à toujours , Nous avons fait mettre notre ſcel à ceſ

dites préſentes. Donné à Verſailles au mois de mars ,

l'an de grace mil ſept cent quatre-vingt-neuf, & de notre

regne le quinzieme. Signé'LOUIS , Et plus bas, par le

Roi Dauphin . PuiseGUR Viſa , BARENTIN ,
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SUR la requête préſentée à la cour par le Procureur

Général , tendante à ce queles Lettres-Patentes qui accor

dent à la Société littéraire établie à Grenoble, le titre d ’Aca

démie Delphinale , augmentent le nombre de les membres,

lui permettent de faire imprimer ſes ouvrages, & preſcri

vent les règles auxquelles elle ſera tenue de ſe conformer.

Vu par la Cour leſdites Lettres-Patentes données au

mois de mars de la préſente année , ladite requête déli

bérée au Parquet le trois avril dernier.

LACOUR , les chambres aſſemblées, ordonne que leſa

dites Lettres-Patentes ſeront enregiſtrées au greffe de la

cour , pour être exécutées ſelon leur forme & teneur, ſauf

en ce qui concerne l'excluſion prononcée par l'art. XXX

deſdites Lettres-Patentes, au ſujetdes perſonnes attachées

à des corps réligieux ou à des congrégations , & à la

charge que ladite Académie s'aſſemblera inceſſa rment

pour délibérer au ſujet de la fixation du jour auquel ſeront

tenues les aſſemblées ordonnées par l'article XXVUI del

dites Lettres - Patentes , & qu'en exécution de l'article

XXXVII deſdites Lettres-Patentes , ladite Académie ne

pourra ſe choiſir un imprimeur que parmi ceux qui ſont

approuvés dans cette ville. Fait en parlement le fix juillet

mil ſept cent quatre-vingt-neuf. Signé La Forte.

A GRENOBLE ,DE L 'IMPRIMERIE ROYALE. 1790 .
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2 * * x * *

NOMS de Meſſieurs de l'ACADÉMIE DELPHINALE ,

ſuivant l'ordre de leur réception.

'ANNÉES

de leurs ACADÉMICIENS ADMINISTRATEURS.
RÉCEPTIONS.

1772.

M . De la Grée , ProcureurGénéral à la Chambre

des Comptes.

M . Barthelemy , Chanoine de la Cathédrale.

M . Michon , Chanoine de Saint-André.

M . D 'Yſe , Conſeiller au Parlement ,

M . Gagnon , Médecin , Secrétaire perpetuel.

M . Bovier , Négociant.

1773 )

M . Prie.

M . Renauldon , ancion Ingénieur des Ponts &

Chauffées .

M . De Veronne , Préſident à la Chambre des

Comptes.

M . Binelli, Inſpecteur des Mines.

M . Rays , Chanoine de Saint- André.

D
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7 M . le Comte de Bailly , Maréchal-de-Camp.

M . l'Abbé Ducros , Bibliothecaire.1775

! M . le Marquis de Belmont , Lieutenant-général

des armées du Roi.

1782. ] M . De Garnier , Conſeiller au Parlement.

M . Prunelle de Lierre .

| M . Barthelemy d 'Orbane , Avocat.

1783. M . D ’Huguesde la Garde,Préſident à laChambre

des Comptes.

M . Villars , Médecin de l'Hôpital Militaire ,

Profeſſeur de Botanique.

M . Savoiede Rollin , Avocat général au Parlement.

1786. M . De Barral de Montferrat , Préſident au

Parlement , Maire de Grenoble .

M . Jourdan , premier Secrétaire de l' Intendance."

( M . Schreiber , Directeur des Mines de Monſieur.

( M . Mounier , Secrétaire des Etats de Dauphine'.

M . Achard de Germane , Avocat.

1788. M . DeVidau d'Anthon , Conſeiller au Parlement.

M . de Courtois-Minut , Doyen del'Egliſe deGre

i . noble,Vicairegénéraldu Dioceſe, Préſident.

O
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1789

7 M . De Langon , Maréchal de Camp.

M . De la Boiſſiere , Avocat généralau Parlemens,

M . Ducheſne , Avocat.

M . l'Abbé Gatel.

M . De Pina de Saint-Didier.

M . Gautier , Notaire. .

M . leMarquis de Viennois.

M . de la Salcette ,Conſeiller au Parlement.

M . le Chevalier du Bouchage , Officier au

Corps Royal du Génie.

M . Lemaiſtre , Avocat.

M . Piat-dès-Vial , Avocat.

M . Savoye, Chanoine de la Cathédrale.

ACADÉMICIENS VÉTÉRAN S.

M . Simonard, Vicaire généraldu Dioceſe de Beley .

M . Davaux , inſtituteur des enfants de France.

M . Faure de Beauregard , Avocat.

ASSOCIÉS LIBRES.

M . De la Bove , Intendant de Dauphiné.

M . De Tardivon , Abbé général de Saint Ruf,

Préſident de l' Académie de Valence.

D 2
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M . D 'Aumont, premier Profeſſeur en Médecineà
Valence.

M . Dé Rozieres , Oficier au Corps Royal du

Génie , Secrétaire Perpétuel de l'Académie

de Valence.

12 -

M . DupuydeBorde, ProfeſſeurdeMathématiques,

à Valence.

M . Sablieres la Contamine , Médecin de Romans.

M . Duvaure , d Creft.

M . Menuret , Médecin , à Paris. ;

M . De Genton , Oficier , au Cap François The

Saint-Domingue.

M . Chaix , Prieur des Baux , dans le Gapençois,

M . Charmeil , Chirurgien -major de l'Hôpital

Militaire , à Metz

M . le Commandeur de Dolomieu , de l' Aca

dernie Royale des Sciences.

M . le Comte de Virieu .

M . l'Abbé Rozier , à Lyon.

M . De Bournon , Lieutenant deMM. les Me

réchaux de France, à Metz .

M . Dauſe , Ingénieur en chef des Ponts &

Chauſſées, à Paris.

M . De Lacoche , Oficier au Corps Royal du

Génie , dans le Haut-Dauphiné,

ur
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M . Renaud la Gardette , à Creſt.

M . Tourtel , Médecin , è Beſançon .

M . Dochier , Avocat , à Romans..

M . Revoilat , Médecin , à Vienne.

M . De Sauſſure , à Geneve.

M . Tingri , Chymiſte , à Geneve.

M . De Morveau , à Dijon. -

M . Sage , de l'Académie Royale des Sciences ,

à Paris.

M . Smith , Médecin ,à Londres.

M . Bernard , Aſtronome, à Marſeille .

M . le Marquis de Condorcet , Secrétaire perpes

tuel de l' Académie Royale des Sciences , .

à Paris .

M . De Juſſieu, de l'Académie Royaledes Sciences,

à Paris.

M . Thoin , de l'Académie Royale des Sciences ,

à Paris.

M . Lenoir de la Roche , Avocat, à Paris.

M . Mure , Conful général de France , en Egypte ,

à Alexandrie .

M . le Baron de Dietrich , Maire de Strasbourg

Dom Milliere , Benedictin , à Dijon .

M . Dombey , Médecin , en Bourgogne.
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M . Pierre Moneron , à Paris. .

M . Antoine Moneron , à Annonay.

M . le Commandeur de Gaillard de Poetlaval.

M . le Baron de Sainte-Croix .

M . De Landine , à Lyon .

M . l'AbbéRoux, Chanoine, & Profeſeur,à Lyon.

M . Roger , Médecin , à Lyon.

M . Pictel , Profeſſeur , à Geneve.

M . le Comte Meſtre , Sénateur à Chambéry .

M . Calvet, Médecin , à Avignon .

M . De Servan , ancien Avocat général au Par

lement de Grenoble.

M . De la Tourrette , Secrétaire Perpétuel de

l'Acadérnie de Lyon .

M . De Delay Dagier , à Romans.

M . Fantin des Odoards , Vicaire général

d'Embrun , à Paris.

M . Camus , à Lyon .
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